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4.3 Destitution

Madame Chamberland consent également à ce que le 
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même 
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de  
trois mois.

En ce cas, madame Chamberland aura droit, le cas 
échéant, à une allocation de départ aux conditions et  
suivant les modalités déterminées à la section 5 du  
chapitre II des règles prévues au décret numéro 450-2007.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Chamberland se termine le 3 novembre 2023. Dans le 
cas où le premier ministre a l’intention de recommander 
au gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de sous-ministre adjointe au ministère, il l’en avisera dans 
les six mois de la date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de sous-ministre adjointe au 
ministère, madame Chamberland recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des règles 
prévues au décret numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 1051-2019, 23 octobre 2019
ConCernant la nomination de membres du conseil 
d’administration de la Société québécoise des 
infrastructures

attendu qu’en vertu de l’article 60 de la Loi sur les 
infrastructures publiques (chapitre I-8.3), la Société qué-
bécoise des infrastructures est administrée par un conseil 
d’administration composé d’un minimum de neuf et d’un 
maximum de onze membres, dont le président du conseil 
et le président-directeur général de la Société, et que, 
parmi ces membres, deux proviennent du secteur public  

tel que défini à l’annexe I des Règles concernant la rému-
nération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein, édictées par le décret 
numéro 450-2007 (2007, G.O. 2, 2723), deux ont un profil 
pertinent au secteur de la santé et des services sociaux, un 
est membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec, un est 
membre de l’Ordre des comptables professionnels agréés 
du Québec et un autre est membre de l’Ordre des archi-
tectes du Québec;

attendu qu’en vertu des premier et deuxième 
alinéas de l’article 62 de cette loi, le gouvernement 
nomme les membres du conseil d’administration de la 
Société, autres que le président du conseil et le président- 
directeur général, en tenant compte notamment des profils 
de compétence et d’expérience approuvés par le conseil 
qui doivent notamment faire en sorte que, collectivement, 
les membres possèdent la compétence et l’expérience 
appropriées dans les domaines suivants :

1° la gouvernance de projets et de portefeuille de 
projets;

2° la gestion de projets;

3° la gestion immobilière;

4° la gestion financière;

5° la gestion des ressources humaines, les relations de 
travail et le développement organisationnel;

6° l’éthique et la gouvernance;

attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 62 de cette loi, les membres du conseil d’administra-
tion de la Société, autres que le président du conseil et le 
président-directeur général, sont nommés pour un mandat 
d’au plus quatre ans;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 67 de cette loi, les membres du conseil d’administra-
tion de la Société, autres que le président-directeur général 
et ceux qui sont à l’emploi d’un organisme du secteur 
public tel que défini à l’annexe I des Règles concernant 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein, édictées 
par le décret numéro 450-2007 (2007, G.O. 2, 2723), sont 
rémunérés aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 67 de cette loi, les membres du conseil d’administra-
tion de la Société ont droit au remboursement des dépenses 
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et 
dans la mesure que détermine le gouvernement;
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attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 70 
de cette loi, toute vacance parmi les membres du conseil 
d’administration et les vice-présidents est comblée suivant 
les règles de nomination prévues à leur égard;

attendu que madame Michèle Bourget a été nommée 
membre indépendante du conseil d’administration de 
la Société québécoise des infrastructures par le décret 
numéro 986-2015 du 11 novembre 2015, modifié par le 
décret numéro 1268-2017 du 20 décembre 2017, que son 
mandat expirera le 10 novembre 2019 et qu’il y a lieu de 
le renouveler;

attendu que monsieur Yvan Gendron a été nommé 
de nouveau membre du conseil d’administration de 
la Société québécoise des infrastructures par le décret 
numéro 1268-2017 du 20 décembre 2017, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et président du Conseil du trésor :

que madame Michèle Bourget, retraitée, soit nommée 
de nouveau membre indépendante du conseil d’adminis-
tration de la Société québécoise des infrastructures, à titre 
de membre provenant du secteur public tel que défini à 
l’annexe I des Règles concernant la rémunération et les 
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi 
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement par 
le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifi-
cations qui y ont été ou qui pourront y être apportées, pour 
un mandat de quatre ans à compter du 11 novembre 2019;

que madame Caroline Imbeau, directrice géné-
rale adjointe, Soutien et administration et directrice de 
la logistique, CHU de Québec – Université Laval, soit 
nommée membre du conseil d’administration de la Société 
québécoise des infrastructures, à titre de membre ayant 
un profil pertinent au secteur de la santé et des services 
sociaux, pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Yvan Gendron;

que le décret numéro 1164-2013 du 13 novembre 2013 
concernant la rémunération des membres du conseil 
d’administration de la Société québécoise des infrastruc-
tures et les modifications qui pourront y être apportées 
s’appliquent aux personnes nommées en vertu du présent 
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Décret 1052-2019, 23 octobre 2019
ConCernant le renouvellement du mandat de 
madame Darlene Rowsell Roberts comme adminis-
tratrice de la Municipalité de la Côte-Nord-du-Golfe- 
du-Saint-Laurent

attendu qu’en vertu de l’article 5 de la Loi concer-
nant la Municipalité de la Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-
Laurent (1963, 1re session, c. 97), un administrateur est 
nommé par le gouvernement;

attendu qu’en vertu de l’article 10 de cette loi, le trai-
tement de l’administrateur est fixé par le gouvernement;

attendu que madame Darlene Rowsell Roberts a été 
nommée de nouveau administratrice de la Municipalité 
de la Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent par le décret 
numéro 825-2015 du 23 septembre 2015, que son mandat 
viendra à échéance le 25 novembre 2019 et qu’il y a lieu 
de le renouveler;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation :

que madame Darlene Rowsell Roberts soit nommée 
de nouveau administratrice de la Municipalité de la 
Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent pour un mandat 
de quatre ans à compter du 26 novembre 2019, aux condi-
tions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Conditions de travail de madame Darlene  
Rowsell Roberts comme administratrice  
de la Municipalité de la 
Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi concernant la Municipalité de la  
Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent 
(1963, 1re session, c. 97)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Darlene 
Rowsell Roberts, qui accepte d’agir à titre exclusif et à 
temps plein, comme administratrice de la Municipalité de 
la Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent, ci-après appelée 
la Municipalité.
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